
GE_GERICHTE P/15387/2017 vom 6. Juni 2019
GE Cour de justice, 2019-06-06, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_P_15387_2017

FR: GE_GERICHTE P/15387/2017 du 6 juin 2019

IT: GE_GERICHTE P/15387/2017 del 6 giugno 2019

Regeste

ORDONNANCE PÉNALE ; RESTITUTION DU DÉLAI ; OPPOSITION TARDIVE |
CPP.354; CPP.94

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
85 al. 4, 91 al. 1, 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner deux ordonnances sujettes à recours
auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a et b CPP) et émaner du prévenu qui,
partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt
juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382
al. 1 CPP). Il sera statué par un seul arrêt.

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant reproche au Tribunal de police d'avoir déclaré irrecevable son opposition à
l'ordonnance pénale.

E. 3.1
L'ordonnance pénale est notifiée par écrit aux personnes et aux autorités qui ont qualité pour
former opposition (art. 353 al. 3 CPP), soit en particulier le prévenu (art. 354 al. 1 let. a
CPP). Le délai d'opposition est de dix jours (art. 354 al. 1 CPP).

E. 3.2
Les autorités pénales notifient leurs prononcés par lettre signature ou par tout autre mode de
communication impliquant un accusé de réception, notamment par l'entremise de la police
(art. 85 al. 2 CPP). Toute communication doit être notifiée au domicile, au lieu de résidence
habituelle ou au siège du destinataire (art. 87 al. 1 CPP).

E. 3.3
Le prononcé est réputé notifié si son destinataire ne l'a pas retiré dans les sept jours à
compter d'une tentative de remise infructueuse, à condition qu'il ait dû s'attendre à une telle
remise (art. 85 al. 4 let. a CPP). Une personne ne doit s'attendre à la remise d'un prononcé,
au sens de l'art. 85 al. 4 let. a CPP, que lorsqu'il y a une procédure en cours, la concernant,
qui impose aux parties de se comporter conformément aux règles de la bonne foi, à savoir
de faire en sorte, entre autres, que les décisions relatives à la procédure puissent leur être



notifiées. À teneur de la jurisprudence, la sécurité du droit et le principe d'économie de
procédure imposent en effet à la personne qui se sait partie à une procédure de prendre les
mesures pour être atteignable et d'en supporter, le cas échéant, les conséquences (ATF 138
III 225 consid. 3.1 p. 227 ; 130 III 396 consid. 1.2.3 p. 399 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_1015/2011 du 12 octobre 2012 consid. 3.3.1). Ainsi, un justiciable doit s'attendre à une
telle remise lorsqu'il est au courant qu'il fait l'objet d'une instruction pénale au sens de l'art.
309 CPP (ATF 116 I a 90, JT 1992 80 118; SJ 2001 I 449). Si une simple audition par la
police d'une personne entendue comme témoin ou appelée à donner des renseignements
n'est pas suffisante à cet égard, en revanche, l'obligation pour la personne de prendre des
dispositions pour être atteinte naît lorsqu'elle est clairement informée par la police qu'elle
fait l'objet d'une poursuite pénale (ibidem), donc en particulier lorsqu'elle a été entendue par
la police en qualité de prévenu ( ACPR/436/2013 consid. 3.1). Il faut cependant réserver le
cas où la direction de la procédure est demeurée passive pendant une longue période,
laissant à penser que l'affaire aurait été classée. À ce propos, le Tribunal fédéral a considéré
que la notification d'une ordonnance de non-entrée en matière trois mois et demi après le
dépôt de la plainte ne présentait pas une longue période (arrêt 1B_675/2011 du 14 décembre
2011). La Chambre de céans a eu la même appréciation s'agissant de l'écoulement d'un délai
de quatre mois entre l'audition à la police du prévenu et la notification de l'ordonnance
pénale ( ACPR/470/2013 du 10 octobre 2013 ; ACPR/202/2016 du 12 avril 2016). Elle a en
outre considéré que le prévenu devait s'attendre à recevoir des communications de la part
des autorités pénales, y compris un prononcé, à tout le moins pendant les six mois suivant
son audition ( ACPR/269/2016 du 9 mai 2016). En revanche, elle a jugé que l'écoulement
de huit mois entre l'audition et la notification devait être considéré comme une longue
période de passivité du Ministère public, au sens de la jurisprudence, de sorte que le
prévenu pouvait penser que cette affaire avait été classée ( ACPR/285/2017 du 30
novembre 2017 ; ACPR/78/2014 du 3 février 2014).

E. 3.4
En l'espèce, le recourant, entendu par la police en qualité de prévenu, n'a pas retiré le pli
contenant l'ordonnance pénale dans le délai de garde postal. À cet égard, peu importe que
l'office postal n'ait, selon les dires du recourant, pas respecté sa demande de garde du
courrier. En effet, les accords éventuellement passés entre la poste et le destinataire d'un
envoi à remettre contre signature, relatifs à une prolongation du délai de garde à l'office
postal, n'ont aucune incidence sur la computation des délais (ATF 141 II 429 consid. 3.1 et
3.3.3; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1336/2017 du 22 mai 2018 consid. 2.2; 1P.81/2007 du
26 mars 2007 consid. 3.2; 6B_342/2014 du 15 avril 2014 consid. 2.2). Quel que soit
l'accord intervenu, une notification fictive s'accomplit ainsi le septième jour suivant la
première tentative infructueuse de remise de l'envoi. Reste donc à déterminer si le recourant
devait s'attendre, au sens de l'art. 85 al. 4 CPP, à recevoir la notification litigieuse. Le
recourant a été entendu le 2 novembre 2017. L'ordonnance pénale, datée du 11 mai 2018, a
été expédiée au recourant le 14 mai 2018. Au vu de la jurisprudence sus-citée, on doit
retenir que le recourant devait encore s'attendre, six mois et douze jours après avoir été
entendu par la police, à recevoir un acte des autorités de poursuite pénale. Les conditions de
l'art. 85 al. 4 CPP sont donc réunies, de sorte que la notification fictive est valablement
intervenue. Postée après l'échéance du délai légal de dix jours, l'opposition a été formée
tardivement. Partant, c'est à bon droit que le Tribunal de police a déclaré irrecevable
l'opposition à l'ordonnance pénale.



E. 4
Le recourant critique, à la forme, l'ordonnance de refus de restitution de délai.

E. 4.1
Selon l'art. 80 al. 2 CPP, les prononcés son signés par la direction de la procédure et par le
préposé au procès-verbal.

E. 4.2
En l'espèce, l'ordonnance querellée est signée par un Procureur, dont le nom apparaît sur le
timbre humide. Il a signé sur l'ordre - " p.o. " - de la Direction de la procédure. Cette
manière de faire respecte les réquisits de la disposition légale précitée et il est indifférent
que le magistrat signataire de cette ordonnance ne soit pas celui ayant prononcé
l'ordonnance pénale.

E. 5
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas lui avoir accordé une restitution du
délai d'opposition.

E. 5.1
Selon l'art. 93 CPP, une partie est défaillante si elle n'accomplit pas un acte de procédure à
temps. Elle peut toutefois demander la restitution d'un délai imparti pour accomplir un acte
de procédure si elle a été empêchée de l'observer et si elle est, de ce fait, exposée à un
préjudice important et irréparable. Elle doit toutefois rendre vraisemblable que le défaut
n'est imputable à aucune faute de sa part (art. 94 al. 1 CPP). La demande, dûment motivée,
doit être adressée par écrit dans les 30 jours à compter de celui où l'empêchement a cessé, à
l'autorité auprès de laquelle l'acte de procédure aurait dû être accompli (art. 94 al. 2 CPP).
La restitution ne peut intervenir que lorsqu'un événement, par exemple une maladie ou un
accident, met la partie objectivement ou subjectivement dans l'impossibilité d'agir par
elle-même ou de charger une tierce personne d'agir en son nom dans le délai (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_360/2013 du 3 octobre 2013 consid. 3.1; 6B_158/2012 du 27 juillet
2012 consid. 3.2 et les références citées). En d'autres termes, il faut comprendre, par
empêchement non fautif, toute circonstance qui aurait empêché une partie consciencieuse
d'agir dans le délai fixé ( ACPR/196/2014 du 8 avril 2014).

E. 5.2
En l'espèce, la demande de restitution de délai a été formée dans le délai et selon la forme
prévus à l'art. 94 al. 2 CPP. Selon les éléments au dossier et les déclarations du recourant
devant les instances précédentes, le recourant se trouvait, au moment de la notification de
l'ordonnance pénale, en Valais, depuis le 13 mars 2018 - à teneur de l'attestation produite -,
soit depuis deux mois. Il n'en avait toutefois pas informé l'autorité pénale ni n'avait pris les
dispositions qui lui incombaient en sa qualité de partie à la procédure pénale, par exemple
en faisant retirer son courrier par un proche ou en le faisant transférer à son adresse
provisoire, en Valais. Pour la première fois, le recourant invoque une " atteinte sérieuse à
[s]a santé ", mais ne produit aucun document pour l'attester. Nonobstant les " problèmes
psychologiques " dont a fait état son médecin traitant dans l'attestation du 6 septembre 2017
et l'état psychologique du recourant lors de son audition du 2 novembre 2017, rien au
dossier ne permet de retenir qu'il aurait été empêché, en mai 2018, en raison de son état
physique ou psychique, de retirer dans le délai de garde postal le pli contenant l'ordonnance
pénale, ou d'en comprendre son contenu. Le recourant paraît de surcroît en état de pouvoir



se défendre utilement et n'allègue pas le contraire. Il s'ensuit que le recourant ne remplit pas
les conditions d'une restitution, au sens de l'art. 94 CPP, du délai d'opposition.

E. 6
Justifiées, les ordonnances querellées seront donc confirmées.

E. 7
Le recourant reproche aux instances précédentes sa condamnation aux frais de la procédure.

E. 7.1
Selon l'art. 426 al. 1 CPP, le prévenu supporte les frais de la procédure s'il est condamné.

E. 7.2
En l'espèce, l'ordonnance pénale n'ayant pas fait l'objet d'une opposition valable, son
contenu, y compris la condamnation du recourant aux frais de la procédure, ne peut être
modifié. Devant le Tribunal de police, le recourant, qui n'a pas eu gain de cause, a été
condamné aux frais de la procédure, en CHF 201.-. Ce montant paraît en adéquation avec sa
situation financière et se trouve dans le bas de la fourchette des émoluments - compris entre
CHF 100.- et CHF 800.- - pouvant être prélevés par le Tribunal de police pour une
ordonnance (art. 9 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ;
E 4 10.03). Le recours sera dès lors également rejeté sur ce point.

E. 8
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État pour la procédure de recours,
lesquels seront fixés au total à CHF 300.-, y compris l'émolument de décision, pour tenir
compte de sa situation financière (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 RTFMP).
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